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Regeste
CONTRAT DE TRAVAIL ; RÉSILIATION IMMÉDIATE ; TRAVAIL SUR APPEL | CO.334.al1; CO.337; CO.322.al1; CO.324.al1
Erwägungen
E. 1
1.1 Le recours est recevable pour avoir été interjeté auprès de la Cour de justice (art. 124 let. a LOJ), dans le délai utile de trente jours et suivant la forme prescrite par la loi (art. 130, 131, 142 al. 1, 145 al. 1 let. a, 146 al. 1 et 321 al. 1 CPC), par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC), à l'encontre d'une décision finale de première instance rendue dans le cadre d'une affaire patrimoniale dont la valeur litigieuse est inférieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 a contrario et 319 let. a CPC).
E. 1.2
Le pouvoir d'examen de la Cour est limité à la violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC). Ce dernier grief se recoupe avec celui d'arbitraire dans l'établissement des faits ou dans l'appréciation des preuves (Jeandin, in Code de procédure civile commenté, Bohnet/Haldy/Jeandin/Schweizer/Tappy [éd.], 2011, n. 5 ad art. 320 CPC). La cause est soumise à la procédure simplifiée (art. 243 al. 1 CPC). Les maximes inquisitoire sociale (art. 55 al. 2 et 247 al. 2 let. b ch. 2 CPC) et de disposition (art. 58 al. 1 CPC) sont applicables.
E. 2
La recourante reproche au Tribunal d’avoir considéré que l’intimé serait revenu travailler après avoir été payé alors que les sms produits – dont le Tribunal n’a pas tenu compte – établissent que l’intimé n’avait plus la volonté de retravailler pour elle. 2.1.1 Le contrat de travail de durée déterminée prend en principe fin automatiquement à l'échéance prévue (art. 334 al.1er CO). Il peut toutefois être résilié de manière anticipée, notamment pour justes motifs au sens de l'art. 337 CO. La résiliation produit des effets ex nunc immédiats dès sa réception par son destinataire, sans égard au fait que la résiliation soit justifiée ou non, les conséquences d’une résiliation justifiée étant réglées à l’art. 337b CO et celles d’un licenciement injustifié à l’art. 337c CO (Wyler/Heinzer, Droit du travail, p. 596). La résiliation du contrat est une manifestation unilatérale de volonté, sujette à réception, par laquelle son auteur communique à son cocontractant sa volonté de mettre fin aux rapports de travail. La déclaration doit être claire et précise quant à la volonté de son auteur de mettre un terme aux rapports de travail. Elle s'interprète selon les mêmes règles que celles qui gouvernent l'interprétation des manifestations de volonté, soit à la lumière de la théorie de la confiance. S'il subsiste un doute, elle doit être interprétée contre son auteur (interprétation contra stipulatorem; ATF 128 III 129 consid. 2a ; arrêt du Tribunal fédéral 4A_219/2013 du 4 septembre 2013 résumé in JdT 2014 II 308 consid. 3.2; Wyler/Heinzer, op. cit., p. 501 et les réf. cit.). En présence d'un litige sur l'interprétation d'un contrat, le juge doit tout d'abord s'efforcer, en appréciant les preuves apportées, de déterminer la réelle et commune intention des parties (interprétation subjective), sans s'arrêter aux expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu se servir, soit par erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention (art. 18 al. 1 CO; ATF 140 III 86 consid. 4.1; 135 III 410 consid. 3.2). Dans son examen, le juge prendra en compte non seulement la teneur des déclarations de volonté, mais aussi les circonstances antérieures, concomitantes et postérieures à la conclusion du contrat (ATF 140 III 86 consid. 4.1). Les circonstances survenues postérieurement à la conclusion du contrat, notamment le comportement des parties, constituent un indice de leur volonté réelle et doivent donc être prises en considération dans l'interprétation subjective (ATF 118 II 365 consid. 1; arrêts du Tribunal fédéral 5A_878/2012 du 26 août 2013 consid. 5.1.1; 5A_189/2010 du 12 mai 2010 consid. 4.2). 2.1.2 Le contrat individuel de travail est un contrat par lequel le travailleur s’engage, pour une durée déterminée ou indéterminée, à travailler au service de l’employeur, moyennant une rémunération (art. 319 CO). Selon l'art. 322 al. 1 CO, l'employeur paie au travailleur le salaire convenu, usuel ou fixé par un contrat-type de travail ou par une convention collective. Si l'employeur ne paie pas le salaire convenu le dernier jour du mois (art. 323 al. 1 CO), il est en demeure dès le lendemain (art. 102 al. 2 CO). Quand l'employeur se trouve en demeure de verser le salaire échu, le travailleur peut refuser sa propre prestation jusqu'au paiement de ce qui est dû, en vertu de l'art. 82 CO appliqué par analogie (ATF 136 III 313 = JdT 20112 II 414 consid. 2.3.1 et 120 II 209 consid. 6a = JdT 1995 I 367). Dans ce laps de temps, le droit au salaire subsiste alors même que le travail n'est pas fourni (ATF 136 III 313 consid. 2.3.1 et 120 II 209 consid. 6a; arrêt du Tribunal fédéral 4A_199/2008 du 2 juillet 2008 consid. 2 et la référence citée). La seule demeure de l’employeur ne permet pas au travailleur de résilier son contrat de travail avec effet immédiat. Il doit respecter les règles sur le congé. Toutefois, en cas de retard persistant dans le paiement des salaires nonobstant sommation, le travailleur dispose de la possibilité de résilier le contrat avec effet immédiat en se fondant sur l’art. 337 CO (Wyler/Heinzer, op. cit., p. 597). 2.1.3 L’employeur est en demeure dans tous les cas où il empêche ou refuse la prestation du salarié (art. 324 al. 1 CO). Le travail sur appel est une forme d’activité irrégulière où le travailleur prend l’engagement d’exercer l’activité requise chaque fois que l’employeur fait appel à lui. Il n’est pas libre de refuser l’engagement et doit se tenir à disposition de l’employeur. Le volume de travail du salarié sur appel varie selon les circonstances mais l’employeur ne peut pas, du jour au lendemain, refuser les services du salarié et le priver, subitement, de toute rémunération (Brunner/Bühler/Waeber/Bruchez, Commentaire du contrat de travail, 2010, p. 409 et 410 ; Aubert, Commentaire romand, Code des obligations I, 2e éd. 2012, n. 4 ad art. 324 CO). Si les appels par l’employeur s’écartent brusquement du taux moyen d’occupation du travailleur, ce dernier peut mettre l’employeur en demeure de l’occuper et, en cas de refus, exiger son salaire (Brunner/Bühler/Waeber/Bruchez, op. cit., p. p. 410 ; Aubert, op. cit., n. 4 ad art. 324 CO). Pour que l’employeur soit en demeure, il faut toutefois que le travailleur ait valablement offert de fournir sa prestation de travail, concrètement et sans équivoque. L’offre de fournir du travail n’est soumise à aucune forme. Il faut toutefois que l’employeur puisse comprendre clairement que le travailleur se tient à sa disposition (Caruzzo, Le contrat individuel de travail, 2009, p. 180).
E. 2.2
En l’espèce, le 12 août 2016, l’intimé a écrit à l’appelante qu’il n’était pas nécessaire de l’appeler pour lui proposer du travail, sans plus de précision. Dès lors qu’à la date de cette déclaration l’appelante était en retard dans le paiement du salaire de l’intimé, il convient d’examiner si celui-ci entendait simplement suspendre son travail tant qu’il ne serait pas payé – ce qu’il était en droit de faire – ou s’il a mis un terme définitif à son contrat de travail en raison de la persistance du non-paiement de son salaire. Si l’intimé avait eu l’intention de reprendre son travail une fois son salaire payé, il aurait dû, constatant que l’appelante ne lui proposait pas de travail, l’informer clairement qu’il entendait reprendre son activité pour elle, étant relevé qu’il avait expressément demandé à l’appelante de ne plus l’appeler pour du travail. Or, l’intimé resté inactif, avant de former, 10 jours plus tard, soit le 31 août 2016, une demande en paiement à l’encontre de l’appelante tendant au versement de son salaire jusqu’à la fin du mois d’octobre 2016, soit pour des mois à venir, pour lesquels l’appelante n’a pas eu la possibilité de lui proposer du travail et pour lesquels l’intimé n’a pas offert de travailler. Certes, l’intimé a indiqué dans sa demande qu’il n’avait pas reçu de résiliation de contrat, ce qui laisserait penser qu’il n’imaginait pas avoir résilié son contrat. Cela étant, il s’agit d’une déclaration effectuée dans le cadre de la demande qui se trouve en contradiction avec le comportement de l’intimé au moment des faits pertinents ainsi qu’avec sa déclaration devant le Tribunal où il a déclaré qu’il ne voulait plus prendre le risque de travailler pour l’appelante, puisqu’elle ne le payait pas. L’appelante a d’ailleurs compris la déclaration de l’intimé dans ce sens puisqu’elle pensait qu’il avait refusé de travailler de manière définitive. Par conséquent, au regard des circonstances entourant la déclaration de l’intimé, il ne fait pas de doute que ce dernier avait la volonté de mettre un terme immédiat et définitif au contrat de travail le 12 août 2016. Il est donc en droit de percevoir son salaire jusqu’à cette date, ce qui représente une somme brute de (2'811 fr. 39 / 31 x 12), la recourante n’ayant pas critiqué la décision du Tribunal de se fonder sur le salaire perçu par l’intimé au mois de juillet 2016 pour fonder son calcul. Le litige portant exclusivement sur la question du versement d’un salaire à l’intimé, la question de savoir si cette résiliation immédiate était justifiée ou non, peut rester indécise. La décision attaquée sera annulée et il sera statué à nouveau dans le sens de ce qui précède (art. 327 al. 3 let. b CPC).
E. 3
Le recours est exempt de frais judiciaires compte tenu de la valeur litigieuse (art. 114 let. c et 116 CPC; art. 19 al. 3 let. c LaCC) et ne donne pas lieu à l'allocation de dépens (art. 22 al. 2 LaCC). * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre des prud'hommes, groupe 3 : *Rectification d'erreur matérielle du 18 avril 2014 (art. 334 CPC) A la forme : Déclare recevable le recours formé le 23 mai 2017 par B______ * A______ SÀRL contre le jugement JTPH/163/2017 rendu le 12 avril 2017 par le Tribunal des Prud’hommes dans la cause C/17527/2016-3. Au fond : Annule le chiffre 2 du dispositif de ce jugement, et statuant à nouveau sur ce point: Condamne A______ SÀRL à verser à B______ la somme brute de 1'088 fr. Rejette le recours pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Dit que la procédure est gratuite. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens. Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Monsieur Claudio PANNO, juge employeur; Madame Monique LENOIR, juge salariée; Madame Véronique BULUNDWE-LEVY, greffière. Indication des voies de recours et valeur litigieuse : Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF inférieure à 15'000 fr. ![endif]-->
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